
 

 

 

SOIXANTE-SEIZIÈME ASSEMBLÉE MONDIALE DE LA SANTÉ A76/7 Rev.1 Add.1 
Point 16.3 de l’ordre du jour provisoire 17 mai 2023 

Déterminants sociaux de la santé 

Rapport du Directeur général 

1. Dans sa résolution WHA74.16 (2021) sur les déterminants sociaux de la santé, l’Assemblée de la 
Santé a prié le Directeur général, entre autres, de préparer un rapport actualisé concernant les déterminants 
sociaux de la santé, d’y inclure des recommandations pour les mesures à venir et de le soumettre pour 
examen à la Soixante-Seizième Assemblée mondiale de la Santé, en 2023. Elle a également prié le 
Directeur général de préparer, en consultation avec les États Membres et d’autres parties prenantes 
concernées, un cadre opérationnel afin de mesurer, d’évaluer et de prendre en considération les 
déterminants sociaux de la santé et les inégalités en matière de santé, ainsi que leur incidence sur les 
résultats en matière de santé, et de le soumettre pour examen à la Soixante-Seizième Assemblée mondiale 
de la Santé par l’intermédiaire du Conseil exécutif à sa cent cinquante-deuxième session. 

2. Un rapport sur les progrès réalisés en vue de l’application de la résolution WHA74.16 a été 
présenté au Conseil exécutif à sa cent cinquante-deuxième session.1 Après d’autres consultations au 
cours de la période intersessions, le cadre opérationnel pour surveiller les déterminants sociaux de 
l’équité en santé est achevé.2 Bien que des progrès considérables aient été accomplis dans la préparation 
d’un rapport actualisé sur les déterminants sociaux de la santé, dans lequel figurent des 
recommandations pour les mesures à venir, le Secrétariat n’est pas encore en mesure d’en communiquer 
une version finale à la Soixante-Seizième Assemblée mondiale de la Santé. 

3. L’Assemblée de la Santé est donc invitée à examiner le projet de décision suivant : 

La Soixante-Seizième Assemblée mondiale de la Santé, ayant examiné le rapport de synthèse du 
Directeur général et son addendum sur les déterminants sociaux de la santé, a décidé :3 

1) de prendre note du cadre opérationnel pour surveiller les déterminants sociaux de l’équité 
en santé ; 

 
1 Document EB152/22. 
2 Disponible en anglais à l’adresse https://www.who.int/initiatives/action-on-the-social-determinants-of-health-for-

advancing-equity/monitoring-framework/member-state-consultation-on-draft-operational-framework-for-monitoring-social-
determinants-of-health-equity (consulté le 16 mai 2023). 

3 Documents A76/7 Rev.1 et A76/7 Rev.1 Add.1. 
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2) de prier le Directeur général de soumettre le rapport actualisé concernant les déterminants 
sociaux de la santé, leur impact sur la santé et l’équité en matière de santé, ainsi que les progrès 
de l’action menée pour les influencer, et les recommandations pour les mesures à venir, à la 
Soixante-Dix-Septième Assemblée mondiale de la Santé en 2024, par l’intermédiaire du 
Conseil exécutif à sa cent cinquante-quatrième session. 
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